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Annexe : 1 dossier
Monsieur le Directeur,

Objet : 
BRUXELLES. Place Jean-Jacobs, 9. Restauration et isolation de la toiture en zinc située derrière le pignon. Demande de permis unique. Avis conforme de la CRMS. 


Dossier traité par M. S. De Bruycker (DU) et Mme Ch. Brunko (DMS). 

En réponse à votre lettre du 16 avril 2010, reçue le 19 avril, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 21 avril 2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis conforme favorable sous réserve. 
La demande concerne  une maison Art nouveau conçue en 1903 par l'architecte Georges Hobbé qui fait partie de l’ensemble classé de la Place Jacobs 1-3, 5, 7, 9, 11-13, 15 et 17. Outre les façades et toitures de cette maison, sont également classées certaines parties intérieures (le hall d’entrée, la pièce avant du rez-de-chaussée et la cage d’escalier jusqu’au 2e étage). 

La demande porte sur la restauration de la toiture existante à double versant située derrière le pignon à rue (invisible à partir de l’espace public) en raison des nombreuses infiltrations d’eau qu’elle présente aujourd’hui. Le revêtement en zinc sera remplacé par un revêtement identique à tasseaux.  Le demandeur souhaite, par ailleurs, profiter des travaux pour isoler cette toiture, ce qui créera un léger rehaussement de la toiture existante, ainsi que pour remplacer les tabatières par des nouvelles fenêtres de toiture type Cast de dimensions légèrement supérieures à celles des tabatières existantes (à savoir 58+118 cm au lieu de 50 x 85 cm.). 
Le dossier comprend une description technique des travaux à entreprendre, illustrée de photos des détails de la toiture ainsi qu’une documentation technique du système d'isolation préconisé (panneaux rigides à placer à l’extérieur de la structure de la toiture) et des nouvelles fenêtres de toitures. 

La Commission émet un avis favorable sur la demande sous les réserves suivantes. 

- La Commission attire l’attention du demandeur sur les difficultés qui peuvent se manifester pour poser correctement les panneaux d’isolation rigides que l’on a choisi de mettre en œuvre sur l’ancienne structure de la toiture, qui a fort probablement déjà bougé à certains endroits. Elle demande d’être attentif à ce problème et d’assurer que l’isolation soit posée correctement sans remplacement systématique des voliges et gîtages. 
Le poste 01.05.32 et 03.14.41 prévoit, en effet, que  « le cas échéant, les constructions portantes telles que voliges et gîtages en bois sont également enlevées ». 
Actuellement, l’état de conservation des boiseries de la toiture n’a pas encore pu être évalué. Il ne pourra l’être qu’après la dépose du revêtement en zinc existant car le remplacement du revêtement intérieur n’est pas prévu. La Commission demande cependant de conserver au maximum les éléments de toiture d’origine.  L’enlèvement éventuel de certaines pièces pourries devra être déterminé de commun accord avec la Direction des Monuments et des Sites lorsque le revêtement existant sera enlevé. 
- Poste 04.02.21: On propose de remplacer le bardage existant sur le mur mitoyen en ardoises « Eternit » par un nouveau revêtement en zinc à joints debout. La Commission s’interroge sur ce choix et préconise plutôt l’utilisation d’un bardage en losanges de zinc. 

- Poste 05.06.52 : Contre solins en plomb : dernière phrase "les solins resserrent bien les tuiles et les couvrent sur une moitié au minimum ». Ce poste devrait être adapté en fonction du revêtement en zinc prévu. Il est suivi par un article portant sur des contre solins en zinc : s’agit-il d’une variante ? Compte tenu de la courbure du pignon, la manière d’assurer une bonne exécution et donc une bonne étanchéité avec du zinc n’est pas claire. Ce point doit être précisé. 
Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.

G. MEYFROOTS
G. VANDERHULST
Secrétaire-adjointe
        Président f .f.
c.c. à : AATL – DMS (Mme Ch. Brunko).
